
 DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT DE L’ISERE
Service de l’Urbanisme et de l’Habitat

SUH/EG - Porter à Connaissance

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

Etablie en  : novembre 2007 
Commune n° 503 -  LA TERRASSE

NOTA

Bois et forêts relevant du régime forestier  reportés pour information. La servitude A1 a été abrogée
par la loi d’Orientation Forestière de 2001.

Services responsables :
Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt.
Office National des Forêts

Dénomination ou lieu d’application :
1°) Forêts communales 110 ha 96 a 30 ca
2°) Forêt État 13 ha 94 a 50 ca

Actes d’institution :
2°) Décret 72.1044 du 7/11/1972

********************

*PPR* PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES

Servitude non reportée au Plan car le PPR ou PPRI doit être annexé au document d’urbanisme.
Références :
- Ordonnance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du Code de l’Environnement
abrogeant les articles 40-1 à 40-7 de la loi n°87-565 du 22 juillet  1987 modifiée par la loi n°95-101 du
2 février 1995
- Code de l’Environnement et notamment les articles L 562-1 à L 562-9 et L 563-1 à L 563-2 relatifs aux
Plans de Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR)
- Décret n° 95.1089 du 5 octobre 1995 (PPR).
- Circulaire n° 78.95 du 6 juillet 1978 (SUP).

Services responsables :
Service Navigation Rhône-Saône (2, rue de la Quarantaine - 69321 LYON CEDEX 05).
DDE - SEER

Dénomination ou lieu d’application :
1. PPR
2. PPRI Isère Amont

Actes d’institution :
1. AP d'approbation n° 2007-06774 du 2 août 2007
2. AP d'approbation n° 2007-06598 du 30 juillet 2007
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* A 4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D’EAU NON DOMANIAUX

Références :
- Loi du 08.04.1898, articles 30 à 32 inclus, titre 3,
- Code Rural, livre 1er, titre 3, chapitres 1 et 3, articles 100 et 101,
- Loi n° 64.1245 du 16.12.64,
- Décret n° 59.96 du 07.01.59 modifié par décret n° 60.419 du 25.04.60,
- Code de l’urbanisme, articles L 421.1, R 421.3.3 et R 421.38.16,
- Circulaire S/AR/12 du 12.02.74,
- Circulaires du 27.01.76 et n° 78.95 du 06.07.78.

Services responsables : 
Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt (pour les cours d’eau hors périmètre syndical)
DDE SEER (pour les cours d’eau situés à l’intérieur du périmètre syndical)

Dénomination ou lieu d’application :
Syndicat de Bresson à St Ismier
1°) Canal de Bresson à St Ismier
2°) Ruisseau de la Noue
3°) Fossé de l’Erignier
4°) Fossé des Valoires
5°) Fossé des Moirons
6°) Fossé de la Mure
7°) Fossé de l’Étang
8°) Fossé de l’Empereur
9°) Fossé du Mas de l’Église
10°) Fossé de la Dérochat
11°) Fossé du Gua
12°) Fossé du Pré du Gaz
13°) Fossé du chemin des Platières
14°) Fossé de Pré Brisse
Autres
Ruisseau de la Terrasse (entre la RN 90 et l’Isère)
Ruisseau du Carré (entre la RN 90 et l’Isère)
Tous les cours d’eau.

Actes d’institution : Arrêté préfectoral n°70.2772 du 09/04/1970

* AC1 * PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Références :
- Loi du 31.12.1913 modifiée et complétée par les lois des 31.12.1921, 23.07.1927,  27.08.1941, 10.05.1946,
24.05.1951,  10.07.1962,  30.12.1966,  23.12.1970  et  par  les  décrets  des  07.01.1959,  18.04.1961  et
06.02.1969,
- Loi du 02.05.1930 modifiée, article 28,
-  Loi  n°  79.1150  du  29.12.1979  relative  à  la  publicité,  aux  enseignes  et  pré  enseignes,  et  décrets
d’application n° 80.923 et 80.924 du 21.11.1980,
- Décret du 18.03.1924 modifié par le décret du 13.01.1946 et par le décret n° 70.836 du 10.09.1970, article
11, 
- Décret n° 70.836 du 10.09.1970 pris pour l’application de la loi n° 30.12.1966,
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- Décret n° 70.837 du 10.09.1970 approuvant le Cahier des Charges Types pour l’application  de l’article 2
de la loi du 30.12.1966,
- Code de l’Urbanisme, articles L 421.1, L 421.6, L 30.1, L 441.1, L 441.2, L 441.4 et   R 121.11, R 121.19,
R 421.38.2, R 421.38.6, R 421.38.8, R 430.9 et 10, R 430.13 et 14, R 430.26 et 27, R 441.12, R 442.2, R
442.5, R 442.7 et R 442.13,
- Décret n° 77.759 du 07.07.1977 modifiant par son article 8 l’article 13 ter. de la loi du 31.12.1913 sur les
monuments historiques,
- Décret n° 79.180 du 06.03.1979,
- Décret n° 79.181 du 06.03.1979,
- Circulaire du 02.12.1977,
- Circulaire n° 80.51 du 15.04.1980.

Services responsables :
Ministère de la Culture et de la Communication (Direction de l’Architecture et du Patrimoine).

Dénomination ou lieu d’application :
Château du Carré : le château et ses terrasses en totalité (section D parcelles 919 et 920 du cadastre)

Actes d’institution :
Inscrit Inventaire des MH arrêté SGAR n°95-001 du 02/01/1995 et PPM approuvé par délibération de la
commune du 22/09/2005

* AC 2 * PROTECTION DES SITES ET MONUMENTS

Références :
- Loi du 02.05.1930 modifiée et complétée par ordonnance du 02.11.1945,
- Loi du 01.07.1957 (réserves naturelles, article 8.1),
- Loi n° 67.1174 du 28.12.1967,
- Loi  n° 79.1150 du 29.12.1979,
- Décret n° 80.923 et 80.924 du 21.11.1980,
- Décret n° 69.607 du 13.06.1969,
- Décret n° 69.825 du 28.08.1969,
- Code de l’urbanisme, articles L 421.1, L 430.1, L 441.4, R 421.12, R 421.19, R 421.38.5, R  421.38.6, R
421.38.8, R 330.13, R 441.12, R 442.2, R 442.5,
- Décret n° 79.180 du 06.03.1979,
- Décret n° 79.181 du 06.03.1979,
- Circulaire du 19.11.1969,
- Titre II de la loi n° 67.1174 du 28.12.1967 modifiant la loi du 02.05.1930 sur les sites,
- Circulaire du 02.12.1977,
- Circulaire n° 80.51 du 15.04.1980.

Services responsables :
Ministère de l’Environnement.
Direction Régionale de l’Environnement

Dénomination ou lieu d’application :
Église  de  la  Terrasse,  mas  de  l’église  et  leurs  abords  (parcelles  n°15  à  20  section  B  du  cadastre)
comprenant les terrains autour de l’église, la Croix, l’arbre géant devant l’entrée de l’église et les
fermes avoisinantes

Actes d’institution :
Site inscrit le 19/07/1944
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* AS 1 * INSTAURATION DE PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES ET DES
EAUX MINERALES

Références :
- Article L 20 du Code de la Santé Publique.
- Décret  n°  89.3 du 03.01.89 modifié  par  le  décret  n° 90.330 du 10.04.90,  par  le décret  n° 91.257 du
07.03.91 et par le décret n° 95.363 du 05.04.95.
- Circulaire interministérielle du 24.07.1990
- Protection des eaux minérales art 736 et suivants du Code de la Santé Publique

Services responsables : Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales.

Dénomination ou lieu d’application :
Captage de la Gorge du SIE Lumbin Crolles la Terrasse

Actes d’institution :
AP DUP n°87/1798 du 06/05/1987

* E L 3 * HALAGE ET MARCHEPIED

Références :
- Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure, articles 1 à 4, 15, 16, 21, 22 et 28,
- Code de l’Urbanisme, article R 126.1,
- Code Rural, article L 235.9,
- Circulaire n° 78.95 du 06.07.1978, (S.U.P.),
- Circulaire n° 80.28 du 22.02.1980 relative à l’utilisation des chemins de halage.

Services responsables : D.D.E. - Service S.E.E.R.

Dénomination ou lieu d’application : l’Isère

Actes d’institution : - Code du domaine public fluvial.

* E L 7 * ALIGNEMENT  ( Servitude non reportée au plan)

Références :
- Edit du 16.12.1607 confirmé par arrêté du Conseil du Roi du 27.02.1765,
- Loi du 16.09.1805,
- Décret n° 62.1245 du 10.10.1962 (routes nationales),
- Circulaire n° 79.99 du 16.10.1979 modifiée par la circulaire du 19.06.1980,
- Décret du 25.10.1938 modifié par décret n° 61.231 du 06.03.1961 (chemins départementaux)
- Instruction générale du 30.03.1967,
- Décret n° 64.262 du 14.03.1964 chapitre III (voies communales), complété en son article 11 par l’article 3
du décret n° 77.738 du 07.07.1977 et modifié par le décret n° 79.1152 du 28.12.1979,
- Circulaire n° 723 du 29.12.1964 (Intérieur) et 474 du 13.09.1966,
- Code de l’Urbanisme, article R 123.32.1 nouveau (décret n° 77.736 du 07.07.1977),
- Circulaire n° 78.14 du 17.01.1978 (§ 1.2.1.4),
- Circulaire n° 80.7 du 08.01.1980 du Ministère de l’Intérieur.

Services responsables :

4



- Ministère de l’Intérieur, (Direction Générale des Collectivités Locales),
- Ministère des Transports, (Direction Générale des Transports Intérieurs),
- Ministère de l’Urbanisme et du Logement, (Direction de l’Urbanisme et des Paysages).

Dénomination ou lieu d’application : CD 30D

Actes d’institution : Ordonnance royale du 20/06/1842

*  I4  *  CANALISATIONS  ELECTRIQUES  (Ouvrages  du  réseau  d’alimentation  générale  et  des
réseaux  de  distribution  publique),  ANCRAGE,  APPUI,  PASSAGE,  ELAGAGE  ET  BATTAGE
D’ARBRES

Références : 
- Loi du 15.06.1906, article 12, modifiée par la loi du 27.02.1925, par les lois de finances du 13.07.1925
(article 298) et du 16.04.1930, la loi du 04.07.1935, les décrets-lois du 17.06.1938 et du 12.11.1938, les
décrets du 27.12.1925, n°58-1284 du 22.12.1958, n°67-885 du 06.10.1967, n°71-757 du 09.09.1971, n°73-
201 du 22.02.1973
- Loi n° 46.628 du 08.04.1946, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz (article 35)
- Ordonnance n° 58.997 du 23.10.1958, article 60 relative à l’expropriation portant modification de l’article
35 de la Loi du 08.04.1946 précitée
- Décret n° 67.886 du 06.10.1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de
l’article 12 de la loi du 15.06.1906 et confiant au juge de l’expropriation la détermination des indemnités
dues pour l’imposition des servitudes
- Décret  n°  70.492 du  11  juin  1970,  portant  règlement  d’administration  publique  pour  l’application  de
l’article  35 modifié  de  la  loi  n°46-628 du  08.04.1946 (concernant  la  procédure  de déclaration  d’utilité
publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement des servitudes ainsi que
les conditions d’établissement des dites servitudes)
- Décret n° 85.1109 du 15.10.1985, modifiant le décret du 11.06.1970 précité
- Décret n° 93-629 du 25.03.1993, modifiant le décret du 11.06.1970 précité.

Services responsables : 
National : Ministère de l’Industrie
Régionaux ou départementaux :
< 50 kV DDE 

Distributeurs EDF et/ou Régies

Dénomination ou lieu d’application :
MT diverses aériennes et enterrées

* INT 1 * VOISINAGE DES CIMETIERES

Références : 
- Code des Communes, article L 361.4 (décret du 07.03.1808 codifié).
- Code des Communes, articles L 361.1, L 361.4, L 361.6, L 361.7 (décret modifié du 23 Prairial an XII
codifié) et articles R 361.1, R 361.2 (ordonnance du 06.12.1843 codifié), R 361.3, R 361.5,
- Code de l’Urbanisme, articles L 421.1 et 421.38.19,
- Circulaire n° 75.669 du Ministère de l’Intérieur du 29.12.75,
- Circulaire n° 78.195 du Ministère de l’Intérieur du 10.05.78,
- Circulaire n° 80.263 du 11.07.80.

Services responsables : Ministère de l’Intérieur, Direction Générale des Collectivités Locales.
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Dénomination ou lieu d’application : Cimetière communal.

* JS 1 * INSTALLATIONS SPORTIVES (Protection des installations)

Références :
- Loi du 26.05.1941 modifiée par les articles 20 et 21 de la loi n° 75.988 du 29.10.1975,
- Code de l’Urbanisme, articles L 421.1 et R 421.28.18.

Services responsables : Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports.

Dénomination ou lieu d’application : 
1°) Terrain de sports Chemin du Stade (parcelle n°1272 section B) comprenant sur 12000 m² un terrain
de foot 120m x 100 m (et extension)
2°)  Lac  de  la  Terrasse (CNMT)  comprenant  sur  180000  m²  ‘section  B)  plage  et  base  de  loisirs  (et
extension)
3°) un terrain de 1500 m² avenue du Grésivaudan ‘parcelles n°743, 746 section C ) comprenant un terrain
de hand Ball et un terrain de basket Ball
4°) Salle de sports rue des Perrières (450 m² parcelle n°31 section C) pour sports divers
* PT1 * TRANSMISSIONS RADIO-ELECTRIQUES (Protection des centres de réception contre les
perturbations électromagnétiques)

Références : 
- Articles L 57 à 62 inclus du Code des Postes et Télécommunications.
- Articles R 27 à R 39 du Code des Postes et Télécommunications.

* PT1-PTT *

Services responsables :
-  Premier  ministre,  (Comité  de  coordination  des  Télécommunications,  Groupement  de  Contrôles
radioélectriques, C.N.E.S.),
- Ministère des Postes et Télécommunications. 139, rue de Bercy Paris 12ème  Tél 01/11/87/17/17

Dénomination ou lieu d’application :  
SH St Hilaire du Touvet – Cochet et Pierre Courbe CCT 38 22 108 zone de protection R 3000 m

*  PT  3  *  COMMUNICATIONS  TELEPHONIQUES  ET  TELEGRAPHIQUES   (Établissement,
entretien et fonctionnement des installations)  

Références : 
- Articles L 46 à L 53 et D 408 à D 411 du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :
 - Ministère des Postes et Télécommunications et de l’Espace : Direction de la production, Service du trafic,
de l’équipement et de la planification.
- « FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble.

Dénomination ou lieu d’application :
RG 1555 - FO 41 

* PT4 * TELECOMMUNICATIONS (Élagage aux abords des lignes empruntant le domaine public) 
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Références :
Article L 65.1 (loi n° 84.939 du 23.10.1984) du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :
- Ministère des Postes et Télécommunications et de l’Espace : Direction de la production, Service du trafic,
de l’équipement et de la planification.
- « FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble.

Dénomination ou lieu d’application : Domaine public 
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